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Décision n° DOS/ASPU/124/2021 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 
2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU  l’article 34 de l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion 
de la sortie de crise sanitaire ; 

 
VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à 
Gray (70100) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/151/2018 du 20 août 2018 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/224/2019 du 25 octobre 2019 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/019/2020 du 27 janvier 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-
L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/058/2020 du 17 mars 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

…/… 
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VU la décision n° DOS/ASPU/087/2020 du 1er juin 2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/122/2020 du 28 juillet 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/217/2020 du 23 décembre 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/082/2021 du 21 mai 2021 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-038 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2021 ; 
 
VU l’acte sous signature privée des associés de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. en date du 25 mai 2021 ayant pour objet la nouvelle répartition des actions et des 
droits de la société liée à l’intégration de Monsieur Brice Daragon en qualité d’associé titulaire 
exclusivement d’actions de catégorie A et à la cession de l’action de catégorie A détenue par 
Monsieur Xavier Vuillemin ; 
 
VU les documents adressés, le 8 juin 2021, au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par la société d’avocats FIDAL, agissant au nom et pour le compte de la 
SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., en vue d’obtenir une modification de 
l’autorisation administrative du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société entérinant la 
fin des fonctions de biologiste médical associé de Monsieur Xavier Vuillemin, depuis le 1er juin 2021 ; 
 
VU les documents complémentaires transmis par la société d’avocats FIDAL, par courrier électronique 
du 30 juin 2021, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté,  
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : La liste des biologistes médicaux associés figurant à l’article 2 de la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu par la décision 
n° DOS/ASPU/082/2021 du 21 mai 2021, portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES 
DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100), sont 
remplacées par les dispositions suivantes :  

 
Biologistes médicaux associés :  
 

 Madame Mathilde Boussard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Aurélien Savioz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Caroline Jamey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Imbach, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Bastien Cauquil, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Alexandre Leplomb, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Pernot, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Matthieu Lefranc, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Brice Daragon, médecin-biologiste. 
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Article 2 : A compter du 1er novembre 2021, le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne peut plus réaliser les examens de biologie 
médicale correspondant aux lignes de portée pour lesquelles il n'est pas accrédité sans avoir déposé 
auprès de l'instance nationale d'accréditation (COFRAC) une demande d'accréditation portant sur ces 
lignes de portée. 
 
Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs 
et de la Côte-d’Or. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la Côte-d’Or.  
 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 22 juillet 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-699 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SERVICE D'HOSPITALISATION A DOMICILE 
15 AV JEAN BERTIN 
21231 DIJON 
FINESS ET - 210003059 
Code interne - 0003101 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-429 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
35 005.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 888.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 117.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     24 996.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 60 001.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 34 902.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 908.50 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 24 996.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 083.00 euros 
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Soit un total de 4 991.50 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-700 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SARL JOUVENCE NUTRITION 
18 R DES ALISIERS 
21408 MESSIGNY ET VANTOUX 
FINESS ET - 210007399 
Code interne - 0003102 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-430 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
134 769.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 729.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 118 040.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 195 953.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     9 840.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 340 562.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont  
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 annexés au présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 134 257.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 188.08 euros 

 

 
Soit un total de 28 337.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 195 953.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 329.42 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 840.00 euros, soit un douzième correspondant à 
820.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-703 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE 
CÔTE-D'OR 
7 R GUENIOT 
21710 VITTEAUX 
FINESS EJ - 210012142 
Code interne - 0003216 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-433 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
718 886.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 178.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 093 528.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 107 200.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 611 686.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 3 600.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 578.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 093 528.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 015 940.00 euros ; 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 974 386.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     46 944.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     41 625.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 348 471.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 36 891.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 15 282 849.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 181 162.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 096.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 6 178.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 514.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 10 093 528.00 euros, soit un douzième correspondant à 
841 127.33 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 015 846.00 euros, soit un douzième correspondant à 84 653.83 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique  
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Soit un total de 1 225 678.32 euros. 

fixé pour 2021 : 974 386.00 euros, soit un douzième correspondant à 81 198.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 46 944.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 912.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 41 625.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 468.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 348 471.00 euros, soit un douzième correspondant à 195 705.92 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-09-00035

Arrêté 2021-709 CHU DIJON DM12021
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-709 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHU DE DIJON 
10 BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
21231 DIJON 
FINESS EJ - 210780581 
Code interne - 0003220 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-440 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
80 387 994.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
132 413.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 26 075 745.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 64 127 552.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 16 260 442.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 42 078.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 90 335.00 euros ; 
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  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 12 088 556.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 987 189.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 455 314.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 622 516.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 707 151.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 293 793.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 119 443.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     1 646 180.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     70 530.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 131 852.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année  
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2021, comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 13 729 323.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 155 462.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 126 527 716.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 70 899 650.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 908 304.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 132 413.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 034.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 13 987 189.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 165 599.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 12 088 556.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 007 379.67 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 455 314.00 euros, soit un douzième correspondant à 121 276.17 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 293 793.00 euros, soit un douzième correspondant à 107 816.08 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 119 443.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 953.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 646 180.00 euros, soit un douzième correspondant à 
137 181.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 70 530.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 877.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 131 852.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 987.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 13 729 323.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 144 110.25 euros. 
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Soit un total de 9 629 520.26 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-09-00103

Arrêté 2021-712 CH AUXONNE DM1 2021
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-712 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH D'AUXONNE 
5 R DU CHATEAU 
21038 AUXONNE 
FINESS EJ - 210780672 
Code interne - 0003224 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-443 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 257.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 169 622.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 257.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 169 622.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 235 070.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     7 289.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 2 422 238.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 23.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 1.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 169 622.00 euros, soit un douzième correspondant à 
180 801.83 euros 
 

 

 
Soit un total de 201 000.34 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 235 070.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 589.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 7 289.00 euros, soit un douzième correspondant à 
607.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-713 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER SEMUR-EN AUXOIS 
3 AV PASTEUR 
21603 SEMUR EN AUXOIS 
FINESS EJ - 210780706 
Code interne - 0003225 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-444 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 893 434.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 765 906.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 239 817.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 653 617.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 765 906.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 678 016.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     133 351.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 465 682.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 45 716.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 13 982 105.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 711 661.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 59 305.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 8 765 906.00 euros, soit un douzième correspondant à 
730 492.17 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 006 383.33 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 133 351.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 112.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 465 682.00 euros, soit un douzième correspondant à 205 473.50 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-715 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ANTENNE DIJON (DIALYSE A DOMICILE 21) 
R GAFFAREL 
21231 DIJON 
FINESS ET - 210986360 
Code interne - 0003112 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints  
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de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-446 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
65 750.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 65 750.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 

 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

2 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00045 - Arrêté 2021-715 SANTELYS BFC AD DIJON DM12021 54



        •     156 630.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 85 800.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 308 180.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 65 750.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 479.17 euros 

 

 
Soit un total de 25 681.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 156 630.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 052.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 85 800.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 150.00 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-716 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE CONVALESCENCE GERIATRIQUE 
67 RTE D AHUY 
21278 FONTAINE LES DIJON 
FINESS ET - 210987046 
Code interne - 0003115 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-448 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
490 430.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 6 667.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 483 763.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 369 977.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     18 479.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 878 886.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont  
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 annexés au présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 281 856.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 488.00 euros 

 

 
Soit un total de 55 859.34 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 369 977.00 euros, soit un douzième correspondant à 30 831.42 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 18 479.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 539.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-717 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
1 R PROFESSEUR MARION 
21231 DIJON 
FINESS ET - 210987731 
Code interne - 0001362 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-449 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 035 196.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 825 453.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 209 743.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     249 326.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 9 284 522.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 8 861 904.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 738 492.00 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 249 326.00 euros, soit un douzième correspondant à 
20 777.17 euros 
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Soit un total de 759 269.17 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-720 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH BAUME LES DAMES 
1 AV DU PRÉSIDENT KENNEDY 
25047 BAUME LES DAMES 
FINESS EJ - 250000239 
Code interne - 0003228 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-452 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
172 496.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 821 991.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 172 496.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 821 991.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     809 655.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 :  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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200 794.00 euros ; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     6 674.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     16 613.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 3 028 223.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 125 083.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 423.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 821 991.00 euros, soit un douzième correspondant à 
151 832.58 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
790 102.00 euros, soit un douzième correspondant à 65 841.83 euros 
 

 

 
Soit un total de 246 771.41 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 200 794.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 732.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 6 674.00 euros, soit un douzième correspondant à 
556.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 16 613.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 384.42 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-733 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CRCPFC LA GRANGE SUR LE MONT 
GRANGE SUR LE MONT 
39436 PONT D HERY 
FINESS ET - 390000172 
Code interne - 0003138 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-468 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
673 736.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 337 724.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 43 911.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 629 825.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 337 724.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 560 117.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 63.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     33 296.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 7 604 936.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 585 053.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 48 754.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 6 337 724.00 euros, soit un douzième correspondant à 
528 143.67 euros 
 

 

 
Soit un total de 626 354.43 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 560 117.00 euros, soit un douzième correspondant à 46 676.42 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 63.00 euros, soit un douzième correspondant à 5.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 33 296.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 774.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  

 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

4 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00110 - Arrêté 2021-733 CRF LA GRANGE SUR LE MONT DM1 2021 74



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-09-00104

Arrêté 2021-751 CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE

DM1 2021

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00104 - Arrêté 2021-751 CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE DM1 2021 75



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-751 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE 
96 R MARECHAL LECLERC 
58086 COSNE COURS SUR LOIRE 
FINESS EJ - 580780088 
Code interne - 0003258 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-488 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
162 179.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 915.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 800 333.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 555.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 153 624.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 915.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 800 333.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 042 764.00 euros ; 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 184 979.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 980.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     8 856.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 180 947.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 32 758.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 6 438 711.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 111 011.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 250.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 965 333.00 euros, soit un douzième correspondant à 
163 777.75 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 021 611.00 euros, soit un douzième correspondant à 85 134.25 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 184 979.00 euros, soit un douzième correspondant à 15 414.92 euros 
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Soit un total de 457 893.09 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 980.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 831.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 8 856.00 euros, soit un douzième correspondant à 
738.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 180 947.00 euros, soit un douzième correspondant à 181 745.58 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-754 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON CONVALESC. LUZY CLIN. DU 
MORVAN 
5 AVENUE HOCHE 
58149 LUZY 
FINESS ET - 580780187 
Code interne - 0003154 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-491 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
145 042.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 145 042.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 129 473.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     6 425.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 280 940.00 euros. 
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 Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 107 776.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 981.33 euros 

 

 
Soit un total de 20 306.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 129 473.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 789.42 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 6 425.00 euros, soit un douzième correspondant à 
535.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-757 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH HENRI DUNANT LA 
CHARITE-SUR-LOIRE 
29 R HENRI DUNANT 
58059 LA CHARITE SUR LOIRE FINESS EJ - 580781136 
Code interne - 0003261 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-494 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
97 562.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 147 078.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 97 562.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 147 078.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 103 043.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 :  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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234 190.00 euros ; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     11 879.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     15 290.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 4 609 042.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 631.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 135.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 3 147 078.00 euros, soit un douzième correspondant à 
262 256.50 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 076 273.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 689.42 euros 
 

 

 
Soit un total de 373 861.76 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 234 190.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 515.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 11 879.00 euros, soit un douzième correspondant à 
989.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 15 290.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 274.17 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-761 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CRCPFC UNITE AMBULATOIRE 
HERICOURT 
14 R DU DOCTEUR GAULIER 
70285 HERICOURT FINESS ET - 700004377 
Code interne - 0004045 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/2021/DOS/PSH/2021-499 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
43 779.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 89.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 43 779.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 89.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 139 893.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     5 654.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 189 415.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 43 779.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 648.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 89.00 euros, soit un douzième correspondant à 7.42 euros 
 

 

 
Soit un total de 15 784.59 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 139 893.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 657.75 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 5 654.00 euros, soit un douzième correspondant à 
471.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-771 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH DE LOUHANS 
350 AV FERNAND POINT 
71263 LOUHANS 
FINESS EJ - 710780214 
Code interne - 0003288 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-511 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
351 241.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 548 279.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 201 102.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 150 139.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 548 279.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 169 433.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     11 456.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     9 883.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
 
 
Soit un total de 2 090 292.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 231 122.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 19 260.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 548 279.00 euros, soit un douzième correspondant à
129 023.25 euros 
 
 

 
Soit un total de 164 181.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 169 433.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 119.42 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 11 456.00 euros, soit un douzième correspondant à
954.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 883.00 euros, soit un douzième correspondant à
823.58 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-778 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
627 AV HENRI ET SUZANNE VITRIER 
71543 TOURNUS 
FINESS EJ - 710781360 
Code interne - 0003298 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-519 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
231 202.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 060.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 484 107.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 231 202.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 2 852.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 208.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 484 107.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 191 084.00 euros ; 
 
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     10 498.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     12 613.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
 
 
Soit un total de 1 936 564.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 40 180.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 348.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 2 852.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 237.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 484 107.00 euros, soit un douzième correspondant à
123 675.58 euros 
 
 

 
Soit un total de 145 111.16 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 191 084.00 euros, soit un douzième correspondant à 15 923.67 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 10 498.00 euros, soit un douzième correspondant à
874.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 12 613.00 euros, soit un douzième correspondant à
1 051.08 euros 
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Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-782 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH ALIGRE BOURBON LANCY 
ALL D'ALIGRE 
71047 BOURBON LANCY 
FINESS EJ - 710781568 
Code interne - 0003301 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-523 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
99 697.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 442 122.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 99 697.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 442 122.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 185 523.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     10 751.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     9 467.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
 
 
Soit un total de 1 747 560.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 31 928.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 660.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 442 122.00 euros, soit un douzième correspondant à
120 176.83 euros 
 
 

 
Soit un total de 139 982.59 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 185 523.00 euros, soit un douzième correspondant à 15 460.25 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 10 751.00 euros, soit un douzième correspondant à
895.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 467.00 euros, soit un douzième correspondant à
788.92 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-783 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL LOCAL CHAGNY 
16 R DE LA BOUTIERE 
71073 CHAGNY 
FINESS EJ - 710781592 
Code interne - 0003302 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-524 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
78 687.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 78 687.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     9 543.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
 
 
Soit un total de 88 230.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 30 007.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 500.58 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 543.00 euros, soit un douzième correspondant à
795.25 euros 
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Soit un total de 3 295.83 euros. 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-785 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH MONTCEAU-LES-MINES 
 
71306 MONTCEAU LES MINES 
FINESS EJ - 710976705 
Code interne - 0003303 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-526 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
1 646 385.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
11 028.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 186 890.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 283 059.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 363 326.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 2 108.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 920.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 186 890.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 419 314.00 euros ; 
 
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     91 597.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     11 120.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 663 199.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 46 419.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 10 075 952.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 337 253.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 28 104.42 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 2 108.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 175.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 186 890.00 euros, soit un douzième correspondant à
432 240.83 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 419 314.00 euros, soit un douzième correspondant à 34 942.83 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 91 597.00 euros, soit un douzième correspondant à
7 633.08 euros 
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Soit un total de 725 956.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 11 120.00 euros, soit un douzième correspondant à
926.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 663 199.00 euros, soit un douzième correspondant à 221 933.25 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-787 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOTEL DIEU DU CREUSOT 
175 R MARECHAL FOCH 
71153 LE CREUSOT 
FINESS ET - 710978347 
Code interne - 0003196 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-528 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
1 287 825.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
73 670.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 133 240.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 145 665.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 142 160.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 73 670.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 133 240.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 168 024.00 euros ; 
 
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     219 295.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     8 949.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 3 285 960.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 69 248.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 6 246 211.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 701 482.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 58 456.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 73 670.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 139.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 133 240.00 euros, soit un douzième correspondant à
94 436.67 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 168 024.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 002.00 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 219 295.00 euros, soit un douzième correspondant à
18 274.58 euros 
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Soit un total de 465 885.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 8 949.00 euros, soit un douzième correspondant à
745.75 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 3 285 960.00 euros, soit un douzième correspondant à 273 830.00 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-788 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH AUXERRE 
2 BD DE VERDUN 
89024 AUXERRE 
FINESS EJ - 890000037 
Code interne - 0003304 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-529 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
10 361 456.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
16 525.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 875 824.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 304 236.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 057 220.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 4 602.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 11 923.00 euros ; 
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  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale 
 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 875 824.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 143 389.00 euros ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 257 765.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 626 378.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     179 748.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     36 459.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 85 641.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
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        •     Dotation populationnelle urgences : 7 579 149.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 111 382.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 26 273 716.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 7 185 610.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 598 800.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 16 525.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 377.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 875 824.00 euros, soit un douzième correspondant à
489 652.00 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 120 905.00 euros, soit un douzième correspondant à 93 408.75 euros 
 
 

 
Soit un total de 1 892 186.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 626 378.00 euros, soit un douzième correspondant à 52 198.17 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 179 748.00 euros, soit un douzième correspondant à
14 979.00 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 36 459.00 euros, soit un douzième correspondant à
3 038.25 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 85 641.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 136.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 7 579 149.00 euros, soit un douzième correspondant à 631 595.75 euros. 
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Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-789 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSPITALIER SPECIALISE 
D'AUXERRE 
4 AV PIERRE SCHERRER 

 FINESS EJ - 890000052 
Code interne - 0003305 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-530 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
141 003.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 46 970 277.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 140 003.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 000.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 46 970 277.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
2 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00092 - Arrêté 2021-789 CHS Yonne DM1 2021 131



Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021,
comme suit : 
        •     7 342.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
 
 
Soit un total de 47 118 622.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 141 003.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 750.25 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 46 970 277.00 euros, soit un douzième correspondant à
3 914 189.75 euros 
 
 

 
Soit un total de 3 926 551.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 7 342.00 euros, soit un douzième correspondant à
611.83 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-792 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

A.I.H.P. CENTRE "ARMANCON" 
18 R PIERRE SEMARD 
89257 MIGENNES 
FINESS ET - 890000300 
Code interne - 0003200 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-534 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
147 750.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 905 065.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 147 750.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 905 065.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 268 839.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     11 040.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
 
 
Soit un total de 2 332 694.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 147 750.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 12 312.50 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 905 065.00 euros, soit un douzième correspondant à
158 755.42 euros 
 
 

 
Soit un total de 194 391.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 268 839.00 euros, soit un douzième correspondant à 22 403.25 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 11 040.00 euros, soit un douzième correspondant à
920.00 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
3 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00093 - Arrêté 2021-792 SSR Armançon DM1 2021 137



 
 

 

Le 09/07/2021, 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
4 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00093 - Arrêté 2021-792 SSR Armançon DM1 2021 138



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-09-00094

Arrêté 2021-794 MRC les Boisseaux DM1 2021

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00094 - Arrêté 2021-794 MRC les Boisseaux DM1 2021 139



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-794 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON REPOS ET CONV. BOISSEAUX 
7 RTE DE CONCHES 
89263 MONETEAU 
FINESS ET - 890000326 
Code interne - 0003202 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-536 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 355 131.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 355 131.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 355 131.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 355 131.00 euros, soit un douzième correspondant à
29 594.25 euros 
 
 

 
Soit un total de 29 594.25 euros. 
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Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-795 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH AVALLON 
1 R DE L HOPITAL 
89025 AVALLON 
FINESS EJ - 890000409 
Code interne - 0003306 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-537 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
342 584.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
55 150.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 343 647.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 84 261.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 258 323.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 55 150.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 343 647.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 383 631.00 euros ; 
 
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     30 994.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     15 576.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 323 531.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 31 531.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 6 526 644.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 103 585.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 632.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 3 343 647.00 euros, soit un douzième correspondant à
278 637.25 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 383 631.00 euros, soit un douzième correspondant à 31 969.25 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 30 994.00 euros, soit un douzième correspondant à
2 582.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 15 576.00 euros, soit un douzième  
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Soit un total de 516 746.99 euros. 

correspondant à 1 298.00 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 323 531.00 euros, soit un douzième correspondant à 193 627.58 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Arrêté 2021-796 CH Joigny DM1 2021
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-796 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH JOIGNY 
3 QUAI DE L HOPITAL 
89206 JOIGNY 
FINESS EJ - 890000417 
Code interne - 0003307 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-538 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
693 824.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
38 289.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 885 109.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 154 256.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 539 568.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 38 289.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 885 109.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 546 020.00 euros ; 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 329 850.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     54 541.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     17 147.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 3 106 768.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 49 003.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 9 720 551.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 236 375.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 19 697.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 885 109.00 euros, soit un douzième correspondant à
240 425.75 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
2 492 131.00 euros, soit un douzième correspondant à 207 677.58 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 329 850.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 487.50 euros 
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Soit un total de 760 160.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 54 541.00 euros, soit un douzième correspondant à
4 545.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 17 147.00 euros, soit un douzième correspondant à
1 428.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 3 106 768.00 euros, soit un douzième correspondant à 258 897.33 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Arrêté 2021-797 CH Tonnerre DM1 2021
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-797 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH TONNERRE 
CHE DES JUMERIAUX 
89418 TONNERRE 
FINESS EJ - 890000433 
Code interne - 0003308 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-539 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
349 487.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
235 679.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 228 060.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 10.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 349 477.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 212 812.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 867.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 228 060.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 523 793.00 euros ; 
 
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 128.00 euros; 
 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     26 486.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     17 279.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 2 097 797.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 29 121.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 8 508 830.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 74 590.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 215.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 212 812.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17 734.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 228 060.00 euros, soit un douzième correspondant à
435 671.67 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 523 793.00 euros, soit un douzième correspondant à 43 649.42 euros 
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Soit un total de 681 828.76 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 128.00 euros, soit un douzième correspondant à 94.00 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 26 486.00 euros, soit un douzième correspondant à
2 207.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 17 279.00 euros, soit un douzième correspondant à
1 439.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 2 097 797.00 euros, soit un douzième correspondant à 174 816.42 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-798 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HL R BONNION VILLENEUVE-SUR-YONNE 
87 R CARNOT 
89464 VILLENEUVE SUR YONNE 
FINESS EJ - 890000466 
Code interne - 0003309 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-540 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
50 202.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 655 941.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 50 202.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 655 941.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 189 376.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     8 715.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
 
 
Soit un total de 1 904 234.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 12.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 1.00 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 1 655 941.00 euros, soit un douzième correspondant à
137 995.08 euros 
 
 

 
Soit un total de 154 503.66 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 189 376.00 euros, soit un douzième correspondant à 15 781.33 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 8 715.00 euros, soit un douzième correspondant à
726.25 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-800 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH SENS 
1 AV PIERRE DE COUBERTIN 
89387 SENS 
FINESS EJ - 890970569 
Code interne - 0003316 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-543 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
3 224 149.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
26 719.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 929 823.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 768 524.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 455 625.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 180.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 539.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
2 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-09-00098 - Arrêté 2021-800 CH Sens DM1 2021 165



        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 929 823.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 322 134.00 euros ; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     233 536.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     15 046.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 85 800.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 4 554 321.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 93 414.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 11 484 942.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 026 789.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 85 565.75 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 26 719.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 226.58 euros 
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•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 929 823.00 euros, soit un douzième correspondant à
244 151.92 euros 
 
 

 
Soit un total de 766 180.66 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 322 134.00 euros, soit un douzième correspondant à 26 844.50 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 233 536.00 euros, soit un douzième correspondant à
19 461.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 15 046.00 euros, soit un douzième correspondant à
1 253.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 85 800.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 150.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 4 554 321.00 euros, soit un douzième correspondant à 379 526.75 euros. 
 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-801 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SAS Hopital privé de la MIOTTE 
15 AV DE LA MIOTTE 
90010 BELFORT 
FINESS ET - 900000035 
Code interne - 0003211 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-544 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
2 096.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
13 164.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 096.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 13 164.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     71 124.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
 
 
Soit un total de 86 384.00 euros. 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 13 164.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 097.00 euros 
 

 
Soit un total de 7 024.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 71 124.00 euros, soit un douzième correspondant à
5 927.00 euros 
 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-802 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE 
RTE DE MOVAL 
90097 TREVENANS 
FINESS EJ - 900000365 
Code interne - 0003317 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-545 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 
2021 ; 
 
 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
13 837 767.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
265 895.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 14 897 574.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 651 132.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 9 186 635.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 139 208.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 126 687.00 euros ; 
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  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale 
 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 14 897 574.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 137 848.00 euros ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 304 817.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 636 650.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 15 314.00 euros; 
 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     829 733.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     109 984.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 149 075.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année  
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2021, comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 11 129 775.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 195 968.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 44 510 400.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 8 825 216.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 735 434.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 189 048.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 754.00 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 14 879 574.00 euros, soit un douzième correspondant à
1 239 964.50 euros 
 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 110 292.00 euros, soit un douzième correspondant à 92 524.33 euros 
 
 

 
Soit un total de 3 239 555.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 636 650.00 euros, soit un douzième correspondant à 136 387.50 euros 
 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 15 314.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 276.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 829 733.00 euros, soit un douzième correspondant à
69 144.42 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 109 984.00 euros, soit un douzième correspondant à
9 165.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 149 075.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 422.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 11 129 775.00 euros, soit un douzième correspondant à 927 481.25 euros. 
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Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 09/07/2021, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-803 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHSLD LE CHENOIS 
16 R ALFRED ENGEL 
90008 BAVILLIERS 
FINESS ET - 900000647 
Code interne - 0003212 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/07/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-546 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,  
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du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     4 546 541.00 euros ; 
 
 
 
Soit un total de 4 546 541.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
4 435 254.00 euros, soit un douzième correspondant à 369 604.50 euros 
 
 

 
Soit un total de 369 604.50 euros. 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 09/07/2021, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-22-00002

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-823 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568),

au titre de l�activité déclarée au mois de mai

2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 823       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 
de mai 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-498 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 187 409,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-22-00002 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-823 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 184



C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 22 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 546 690,76 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 546 690,76 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 937 045,41 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 749 636,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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accusé réception complet autorisation exploiter 

BECHIR Florian 

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter  BECHIR

Florian 245



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter  BECHIR

Florian 246



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter  BECHIR

Florian 247



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-22-00012

Accusé réception complet autorisation exploiter 

DAVID Arnaud

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  DAVID

Arnaud 248



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  DAVID

Arnaud 249



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  DAVID

Arnaud 250



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00016

Accusé réception complet autorisation exploiter 

EARL DE LA CHAUME

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00016 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DE

LA CHAUME 251



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00016 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DE

LA CHAUME 252



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00016 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DE

LA CHAUME 253



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-25-00014

Accusé réception complet autorisation exploiter 

EARL DU MOULIN BOUDARD

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DU

MOULIN BOUDARD 254



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DU

MOULIN BOUDARD 255



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL DU

MOULIN BOUDARD 256



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00012

Accusé réception complet autorisation exploiter 

EARL GUILLOT Jérôme

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL

GUILLOT Jérôme 257



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL

GUILLOT Jérôme 258



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter  EARL

GUILLOT Jérôme 259



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-18-00068

accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC DE LA TREMONTAGNE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00068 - accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DE

LA TREMONTAGNE 260



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00068 - accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DE

LA TREMONTAGNE 261



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00068 - accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DE

LA TREMONTAGNE 262



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-05-00020

Accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC DES BOURGEONS

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-05-00020 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

DES BOURGEONS 263



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-05-00020 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

DES BOURGEONS 264



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-05-00020 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

DES BOURGEONS 265



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00017

Accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC DES MAISONS NEUVES

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00017 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

MAISONS NEUVES 266



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00017 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

MAISONS NEUVES 267



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00017 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

MAISONS NEUVES 268



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-25-00015

Accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC DES PUITS

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

PUITS 269



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

PUITS 270



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DES

PUITS 271



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00014

Accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC PERNOT (1)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

PERNOT (1) 272



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

PERNOT (1) 273



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

PERNOT (1) 274



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-22-00025

Accusé réception complet autorisation exploiter

BUFFARD Guillaume

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00025 - Accusé réception complet autorisation exploiter BUFFARD

Guillaume 275



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00025 - Accusé réception complet autorisation exploiter BUFFARD

Guillaume 276



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00025 - Accusé réception complet autorisation exploiter BUFFARD

Guillaume 277



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-11-00012

Accusé réception complet autorisation exploiter

CUGNOT Monique

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter CUGNOT

Monique 278



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter CUGNOT

Monique 279



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter CUGNOT

Monique 280



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-16-00008

accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX  Julien (1)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00008 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX  Julien (1) 281



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00008 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX  Julien (1) 282



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00008 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX  Julien (1) 283



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-16-00009

accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (2)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (2) 284



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (2) 285



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (2) 286



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-22-00028

Accusé réception complet autorisation exploiter

Domaine Jacques Tissot

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00028 - Accusé réception complet autorisation exploiter Domaine

Jacques Tissot 287



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00028 - Accusé réception complet autorisation exploiter Domaine

Jacques Tissot 288



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00028 - Accusé réception complet autorisation exploiter Domaine

Jacques Tissot 289



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-22-00011

Accusé réception complet autorisation exploiter

EARL BARRAUX

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00011 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

BARRAUX 290



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00011 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

BARRAUX 291



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-22-00011 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

BARRAUX 292



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00011

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL Domaine HORDE père" et fils

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine HORDE père" et fils 293



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine HORDE père" et fils 294



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine HORDE père" et fils 295



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-22-00026

Accusé réception complet autorisation exploiter

EARL Domaine SERMIER

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00026 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine SERMIER 296



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00026 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine SERMIER 297



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00026 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine SERMIER 298



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-23-00013

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL DU RONDEAU 

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-23-00013 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL DU

RONDEAU 299



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-23-00013 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL DU

RONDEAU 300



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-23-00013 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL DU

RONDEAU 301



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-11-00015

Accusé réception complet autorisation exploiter

EARL FORET DES MONTARLOTS

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

FORET DES MONTARLOTS 302



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

FORET DES MONTARLOTS 303



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

FORET DES MONTARLOTS 304



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

FORET DES MONTARLOTS 305



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-16-00010

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL LA SEILLETTE (1)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (1) 306



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (1) 307



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00010 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (1) 308



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-16-00011

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL LA SEILLETTE (2)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (2) 309



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (2) 310



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (2) 311



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-18-00067

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL LA SEILLETTE (3)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00067 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (3) 312



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00067 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (3) 313



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-18-00067 - accusé réception complet autorisation exploiter EARL LA

SEILLETTE (3) 314



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-09-00002

Accusé réception complet autorisation exploiter

Ecuries de la cigale

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-09-00002 - Accusé réception complet autorisation exploiter Ecuries de

la cigale 315



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-09-00002 - Accusé réception complet autorisation exploiter Ecuries de

la cigale 316



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-09-00002 - Accusé réception complet autorisation exploiter Ecuries de

la cigale 317



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-29-00018

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC CHAMBELLAND 

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-29-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CHAMBELLAND 318



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-29-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CHAMBELLAND 319



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-29-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CHAMBELLAND 320



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-11-00014

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE FONTAINE NOIRE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

FONTAINE NOIRE 321



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

FONTAINE NOIRE 322



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

FONTAINE NOIRE 323



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-22-00027

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE L'EMERAUDE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00027 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

L'EMERAUDE 324



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00027 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

L'EMERAUDE 325



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-22-00027 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

L'EMERAUDE 326



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00018

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE LA BATAILLE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA BATAILLE 327



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA BATAILLE 328



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00018 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA BATAILLE 329



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-18-00012

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE LA TREMONTAGNE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA TREMONTAGNE 330



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA TREMONTAGNE 331



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00012 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA TREMONTAGNE 332



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-25-00014

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DES PIS 

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

PIS 333



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

PIS 334



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

PIS 335



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

PIS 336



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-25-00014 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

PIS 337



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-11-00013

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DES ROLLINS

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00013 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

ROLLINS 338



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00013 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

ROLLINS 339



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00013 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

ROLLINS 340



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-04-08-00010

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC GRANGE CAVAROZ

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-04-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GRANGE CAVAROZ 341



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-04-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GRANGE CAVAROZ 342



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-04-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GRANGE CAVAROZ 343



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-08-00010

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC GUILLAUME

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GUILLAUME 344



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GUILLAUME 345



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-08-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

GUILLAUME 346



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-16-00012

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC LES BOTTES ROUGES

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC LES

BOTTES ROUGES 347



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC LES

BOTTES ROUGES 348



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-16-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC LES

BOTTES ROUGES 349



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-18-00010

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC MATHIEU-CORDIER

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

MATHIEU-CORDIER 350



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

MATHIEU-CORDIER 351



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-18-00010 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

MATHIEU-CORDIER 352



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-09-00012

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC PARTY

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-09-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PARTY 353



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-09-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PARTY 354



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-09-00012 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PARTY 355



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00015

Accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC PERNOT (2)

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PERNOT (2) 356



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PERNOT (2) 357



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00015 - Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

PERNOT (2) 358



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-04-00019

Accusé réception complet autorisation exploiter

MICHONDARD Laurent

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00019 - Accusé réception complet autorisation exploiter

MICHONDARD Laurent 359



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00019 - Accusé réception complet autorisation exploiter

MICHONDARD Laurent 360



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-04-00019 - Accusé réception complet autorisation exploiter

MICHONDARD Laurent 361



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-02-19-00009

accusé réception complet autorisation exploiter

MILAN David

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-19-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter MILAN

David 362



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-19-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter MILAN

David 363



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-02-19-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter MILAN

David 364



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2021-03-11-00011

accusé réception complet autorisation exploiter

PETITOT Anne

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter PETITOT

Anne 365



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2021-03-11-00011 - accusé réception complet autorisation exploiter PETITOT

Anne 366
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le            
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  15/03/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  15/03/2021
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC BALANCHE
Commune MAMIROLLE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant NEANT
Surface demandée 1ha89a40ca
Surface en concurrence 1ha89a40ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

MAMIROLLE (25)

VU la  prorogation  du  délai  d’instruction  signée par  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté le
01/06/2021 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 01/07/2021
et du 05/07/2021 ;
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CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 25/05/2021 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES COMBOTTES à MAMIROLLE 05/04/21 1ha89a40ca 1ha89a40ca

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  COMBOTTES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 25/05/2021 ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BALANCHE est de 1,078 avant reprise et de 1,083 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 2,076 avant reprise et de 2,081 après
reprise,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1). Lorsque l’exploitation
agricole résultante abouti  à un agrandissement ou une concentration d’exploitation excessif, la surface
objet de la demande qui conduit à cette qualification peut faire l’objet d’un refus.

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC BALANCHE répond au rang de priorité 7, 
- la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d'un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :

- 0,975 pour le GAEC BALANCHE avec application d'un coefficient de modulation de -10 % ;
- 1,956 pour le GAEC DES COMBOTTES avec application d'un coefficient de modulation de -6 % ;

CONSIDÉRANT que les coefficients d'exploitation du GAEC BALANCHE et du GAEC DES COMBOTTES
étant supérieurs de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient du
GAEC BALANCHE, cet écart est considéré comme significatif ;

en conséquence, la demande du GAEC BALANCHE est  reconnue  prioritaire par rapport à celle du
GAEC DES COMBOTTES ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :

Le GAEC BALANCHE est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence, située sur le
territoire de la commune de MAMIROLLE, rattachée au département du DOUBS :

- ZE n°121 (1,8940 ha)

Article  2 :  La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative
territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC BALANCHE,  au  propriétaire,  la
commune de MAMIROLLE, transmis pour affichage à la commune de MAMIROLLE (25) et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le            
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  01/04/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  05/04/2021
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DES COMBOTTES
Commune MAMIROLLE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant NEANT
Surface demandée 1ha89a40ca
Surface en concurrence 1ha89a40ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

MAMIROLLE (25)

VU la  prorogation  du  délai  d’instruction  signée par  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté le
01/06/2021 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 01/07/2021
et du 05/07/2021 ;
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CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 25/05/2021 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC BALANCHE à MAMIROLLE 15/03/21 1ha89a40ca 1ha89a40ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC BALANCHE est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 25/05/2021 ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 2,076 avant reprise et de 2,081 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BALANCHE est de 1,078 avant reprise et de 1,083 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1). Lorsque l’exploitation
agricole résultante abouti  à un agrandissement ou une concentration d’exploitation excessif, la surface
objet de la demande qui conduit à cette qualification peut faire l’objet d’un refus.

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- la candidature du GAEC BALANCHE répond au rang de priorité 7,

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d'un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :

- 1,956 pour le GAEC DES COMBOTTES avec application d'un coefficient de modulation de -6 % ;
- 0,975 pour le GAEC BALANCHE avec application d'un coefficient de modulation de -10 % ;

CONSIDÉRANT que les coefficients d'exploitation du GAEC BALANCHE et du GAEC DES COMBOTTES
étant supérieurs de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient du
GAEC BALANCHE, cet écart est considéré comme significatif ;

en conséquence, la demande du GAEC DES COMBOTTES est reconnue non prioritaire par rapport à
celle du GAEC BALANCHE ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :

Le GAEC DES COMBOTTES n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence,
située sur le territoire de la commune de MAMIROLLE, rattachée au département du DOUBS :

- ZE n°121 (1,8940 ha)

Article  2 :  La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative
territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DES COMBOTTES, au propriétaire, la
commune de MAMIROLLE, transmis pour affichage à la commune de MAMIROLLE (25) et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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